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Etat partie ayanc presence la ~rouosition d'inscription du bien confor.nement a 
la Convencion ZAIRE 

Resume eeabli par l'UICN (mars 1984) a parcir de la proposition d'inscription 
presencee par le Zarre. La document original et touces les informations commu
niquees a l'appui de cette proposition d'inscription pour-ront etre consultes aux 
reunions du Bureau et du Comite. 

I. LOCALISATION: Bassin central du Zaire 

2. DONNEES JURIDIQUES : 

Propriete du Gouvernement zairois, ce bien est administre par l'Institut zarrois 
pour la conservation de la nature (IZCN). Le pare national a ete cree en novembre 
1970 et est defini par la loi comme une reserve naturelle integrale. 

3. tDENTIFICATION 

Le parc comprend une vaste portion (36.000 km2) du bassin central du fleuve Zarre, 
region tres isolee, accessible seulement par voie d'eau. II se situe dans la provincE 
biogeog-raphique "foret .pluviale congolaise", principalement caracterisee par des 
plateaux et des terrasses fluviales. Dans le nord-ouest, les cours d'eau sont larges 
et sinueux avec des rives marecageuses, mais plus haut, a l'est, les vallees sont 
plus profondes et les rivieres coulent au pied de falaises de 80 m. Le seceeur sud 
du pare englobe la ligne de crete separant les bassins des rivieres Luikala au nord 
ec a l'est, Likoro a l'ouest et Lukenie au sud. Les sols presentent une fine couche 
d'humus recouvrant des sables de Kalahari avec plusieurs affleurements de laterite. 
Dans le secceur nord, l'altitude varie de 350 m environ a l'ouest a 530 m a l'est, 
dans le secteur sud elle varie de 350 m au nord-ouest a 700 m au sud-est. 

La climat est typiquement equacorial a caractere continental, chaud et humide, avec 
des precipitations annuelles moyennes de 1.300 mm et une saison legerement plus seche 
de juin a aout. La temperature annuelle moyenne est de 25,5°C. Les temperatures sont 
stables et varient en moyenne de 20°C la nuit a 32°C le jour. Le ciel est generalemer 
nuageux le matin. avec brouillard et averses a la mi-journee, mais il est souvene 
clair la nui t . 

La zone est pres~u'entierement couver~e de forae equatoriale, done les principaux 
types sont la forat marecageuse, la foret fluviale et la forat xerophile. Dans la 
nord, on rencontre des formaeians herbeuses connues localement sous le nom de 
"":.:lotoka-djoku" ou "bain d'elephant". 'lers le sud, 1a 11egetation est plus ouverte 
avec des clairieres appelees "esobe" (de type savane). 

La faune n'a fait l'objet d'aucune etude systematique, mais la plupart des animaux 
de la foret ombrophile du Congo semblent etre presents. L'espece la plus importance 
signalee esC le chimpanze nain (Pan 'Janiscus) endemique au Zaire. (Selon diverses 
sources, la presence de cette espece dans ~e parc n'est pas coniir.nee). On rencontre 
egalement les especes suivantes : le singe colabe, le pangolin, l'elephane de foret 
(classe par l'UICN comme vulnerable), le cephalophe ados jaune, Ie chevrotain aqua
tique, Ie situtounga, l'ancilope harnacnee, l'antilope bongo et le Duffle du Cap nai 
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Parmi les olseaux on trouve des herons, la cigogne noire (migrateur), la cigogne 
a bec jaune et le paon du Zalre (espece endemique); parmi les reptiles, 1: 
crocodile faux gavial africain (classe par l'UIC~ comme espece menacee). 

4. ETAT DE PRESERVATION OU DE CONSERVATION: 

Le pare ne fait pas l'objet d'un plan de gestion et, jusqu'a ce jour, une politique 
de non-inte'rvention dans le systeme naturel a ete appliquee. Ces mesures seront 
eompletees a l'avenir par une strategie de gestion scientifique visant a eviter 
les perturbations intempestives de l'equilibre naturel. Des plans de gestion seront 
egalement etablis. 

Le pare est divise en deux secteurs par une zone d'etablissement d'une quarantaine 
de kilometres de large ne faisant pas partie du pare~ Le tiers environ du secteur 
sud abrite des groupes de Pygmees et a la limite orientale des terres sont revendiquees 
par la population locale. 

Parmi les problemes de gestion a resoudre, il faut signaler le braconnage par les 
methodes traditionnelles et modernes, la pression de la population locale, les feux 
et la destruction des habitats par la coupe de bois de ehauf£age et la recolte du 
miel. Consideres globalement, les deux secteurs du Pare de la Salonga constituent 
le plus grand pare national existant actuellement en Afrique et le troisieme du 
monde. 

5. JUSTIFICATION DE L' INSCRIPTION SUR LA LISTE DU PATRIMOlNE MONDLU : 

La proposition presentee par le Gouvernement zarrois, visant a l'inscri?tion du 
Pare national de la Salonga sur la Liste du Patrimoine mondial invoque les criteres 
suivants : 

Bien naturel 

(ii) 

(iii) 

(iv) 

processus geologiques en cours. La flore et la faune du Pare national de la 
Salonga constituent un exemple d'evolution biologique et d 1 adaptation des 
formes de vie dans un environnement de foret ombrophile equatoriale complexe. 
La vaste superficie du pare assure la poursuite de llevolution des especes et 
des communautes dans une foret relativement intacte. 

I 

beaute naturelle exceptionnelle. La flore du parc represente l'un des tras 
rares biotopes absolument intacts existant encore en Afrique centrale. En 
outre, le Pare de la Salonga comporte des zones pratiquement inaceessibles 
a 1 'homme, qui n'ont jamais ete explorees et peuvent par consequent atre 
considerees eomme parfaitement vierges. 

habitats d'especes rares ou menacees. Le Pare national de 1a Salonga a ete 
cree en partie pour ?roteger 1e chimpanze nain et consticue la seule zone 
protegee pouvant abriter cetta espece. L'antilope bongo est c1assee par 
l'UIC~ eomme espece vulnerable. 
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PROPOSITION D'I~SCRIPTION SUR LA LISTE IU I~TRIMOINE XONDIAL 

EVALUATION TECHNIQUE DE L'UIC~ 

280 P.~~C ~ATIONAL DE LA SALONGA (ZAIRE) 

1. DOCu~NTATION 

i) Formulaire de proposition d'inscription et cartes 
ii) Fiches signaletiques de l'UICN 
iii) Consultants: J. Verschuren, K. Curry-Lindahl, H. Eidsvik, X. Maldague 
iv) Documents consult~s : Dossiers des projets de l'UICN au Zaire 

UICN 1982 : A Conservation Strategy for the Great Apes 

2. COMPARAISON AVEC D' AUTRES REGIONS 

11 n'existe pas de site comparable au Pare national de la Salonga au Zaire car c'est 
l'unique aire protegee de la province biogeographique de la foret pluviale congolaise 
D'autres reserves au Zaire protegent des populations de chimpanze nain, mais ce ne 
sont pas des parcs nationaux. 

La seule zone comparable est le Parc national de Tal (Patrimoine mondial, 1982). 
Cette zone, qui couvre une superficie moins etendue, se trouve dans La province 
biogeographique de la foret pluviale guineenne et presente ainsi une faune different, 

Si l'on considere a la fois les deux sections du parc de La Salonga, cette aire de 
foret pluviale est La plus vaste d'Afrique. 

3 . INn GRlTE 

Le pare est l'un des plus etendus du monde et sa superficie est suffisamment impor
tante pour offrir des habitats viables a sa faune et a sa flore. Le fait que 1e pare 
soit divise en deux secteurs suggere que l'on devrait prevoir des couloirs dans la
partie· centrale afin de faire une liaison entre les deux zones. 

Le parc de la Salonga est actuellement soumis a des pressions qui sont le braconnage 
et La coupe de vegetation (dont l'ampleur est inconnue) par les populations locales. 
Dans le secteur sud, il existe une revendication fonciere de la part d'un chef local 
L'impact de l'etablissement de villages dans le secteur sud n'a pas pu etre evalue. 

11 manque une infrastructure de gestion, un personnelqualifie et un plan de gestion, 
comme cela est le cas pour les autres pares nationaux du Zaire. L'avenir du pare ne 
peut etre assure sans un renforcement de l'infrastrueture et du financement. La pro
position d'inscription decrit les besoins en materiel s'elevant a Sl12.190. 

4. OBSERVATIONS SUPPL&~NTAIRES 

D' apres les rapports des specialistes trava'illant sur le terrain, Ie Zaire n' a pas 
ete en ~esure de consacrer suffisamment de ressources pour assurer les conditions 
de gestion necessaires a l'entretien des sites deja inscrics sur La Liste au Pacri
moine mondial. une augmentation du nombre de sites i~scrics ne pourra qu'amplifier 
ce probleme. 

j. E:VALUATION 

En tant que principale aire protegee de Ia foret pLuviale d'Airique et habicat 
possible pour le chimpanze nain, La Salonga repond au cricere (iii) ?our les biens 
naturels. On ne trouve nulle part ailleurs ces forets pluviales avec leurs inon
dations saisonnieres et ces habitats appeles "esobe". L'immense superiicie du parc 
et le fait que les conditions biolcJgiques y soient presque inconnues permettent de 

31 



penser qu'il repond aussi au cr~tere (ii). En depit des menaces qui pesent sur son 
integrite, des mesures correctives, appliquees ccnvenablement, pourraient assurer 
sa viabilite a long terme. L'UICN a demande a son Groupe de specialistes des primat 
d'evaluer les conditions de vie d~ chimpanze nain dans le parco 

6. RECO~~DATIONS 

Le Parc national de la Salonga devrait et~e ajoute sur la Liste du Patrimoine 
mondial. La Comite doit examiner attentivement la demande d'assistance soumise 
avec la proposition d'inscription. II faut etablir un plan de gestion pour le 
pare et examiner la possibilite de creer un couloir entre les deux sections. 
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